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Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974, contenant la Charle des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Rappe/ant ses resolutions 34/150 du 17 decembre 
1979 et 35/166 du 15 decembre 1980, intitulees "Sys
tematisation et developpement progressif des princi
pes et normes du droit economique international eu 
egard en particulier aux aspects juridiques du nouvel 
ordre economique international", et sa resolution 
36/ 107 du 10 decembre 1981, intitulee "Developpe
ment progressif des principes et normes du droit 
international relatifs au nouvel ordre economique 
international", 

Prenant acte du rapport du Secretaire general1°, 
en particulier du rapport interimaire etabli par l'Insti
tut des Nations Unies pour la formation et la recher
che1 1, des documents analytiques et analyses des 
textes des instruments pertinents et des vues presen
tees par les Etats comme suite a la resolution 36/107 
de l' Assemblee generate 12 , 

Prenant note, en particulier, de la recommandation 
selon laquelle l'Institut des Nations Unies pour la 
formation et la recherche doit terminer l'etude analy
tique sur le developpement progressif des principes 
et normes du droit international relatifs au nouvel 
ordre economique international, conformement au 
cinquieme alinea du preambule et au paragraphe 2 
de la resolution 36/ 107, 

Reconnaissant la necessite d'assurer le developpe
ment systematique et progressif des principes et 
normes du droit international relatifs au nouvel ordre 
economique international, 

l. Prie l'Institut des Nations Unies pour la for
mation et la recherche d'elaborer la troisieme et 
derniere phase de l'etude analytique et de la terminer 
a temps pour que le Secretaire general puisse la 
presenter a I' Assemblee generale lors de sa trente
huitieme session; 

2. Prie instamment les Etats Membres de pre
senter avant le 31 mai 1983 toutes informations per
tinentes aux fins de cette etude, y compris des propo
sitions concernant les mesures a prendre ulterieure
ment sur l'etude finale qui doit etre presentee a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-huitieme 
session; 

3. Prie la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international, la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
l'Organisation des Nations Unies pour le develop
pement industriel, les commissions regionales, le 
Centre des Nations Unies sur les societes transna
tionales, ainsi que les autres organisations intergou
vernementales et non gouvernementales competentes 
reuvrant dans ce domaine dont la lisle aura ete arretee 
par l'Institut des Nations Unies pour la formation et 
la recherche, de presenter toutes informations perti-

10 A/37/409 et Add. I a 3. 
11 A/37/409, sect. II. 
12 Voir A/37/409/Add.l a 3. 

nentes et de cooperer pleinement avec l'Institut aux 
fins de !'application de la presente resolution; 

4. Invite l'Institut des Nations Unies pour la for
mation et la recherche a s'assurer, pour mener a bien 
la derniere phase de l'etude, le concours d'experts 
choisis selon le principe d'une representation geo
graphique equitable, compte tenu des differents sys
temes juridiques et economiques existant dans le 
monde; 

5. Prie le Secretaire general de presenter a I' As
semblee generale, lors de sa trente-huitieme session, 
un rapport relatif a l'etude finale effectuee par l'Ins
titut des Nations Unies pour la formation et la recher
che pour qu'elle !'examine en priorite, au titre de la 
question intitulee "Developpement progressif des 
principes et normes du droit international relatifs au 
nouvel ordre economique international", qui sera 
inscrite a l'ordre du jour provisoire de ladite session. 
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37/104. Statut d'observateur des mouvements de 
liberation nationale reconnus par l'Organi
sation de l'unite africaine ou la Ligue des 
Etats arabes 

L'Assemblee };enerale, 

Rappe/ant sa resolution 35/167 du 15 decembre 
1980, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general1.l, 

Ayant a /'esprit la resolution de la Conference des 
Nations Unies sur la representation des Etats dans 
leurs relations avec Jes organisations internationales 
concernant le statut d'observateur des mouvements 
de liberation nationale reconnus par !'Organisation 
de !'unite africaine ou la Ligue des Etats arabes 14 , 

Notant que la Convention de Vienne sur la repre
sentation des Etats dans leurs relations avec les orga
nisations internationales de caractere universe!, du 
14 mars 1975 15 , regit seulement la representation des 
Etats dans leurs relations avec les organisations 
intemationales, 

Tenant compte de la pratique actuelle qui consiste 
a inviter les mouvements de liberation nationale sus
mentionnes a participer en tant qu'observateurs aux 
sessions de I' Assemblee generate, des institutions 
specialisees et d'autres organismes des Nations Unies 
et aux travaux des conferences tenues sous Jes auspi
ces de ces organisations internationales, 

Convaincue que la participation des mouvements 
de liberation nationale susmentionnes aux travaux 
des organisations internationales contribue au ren
forcement de la paix et de la cooperation internatio
nales, 

Desireuse d'assurer la participation effective, en 
tant qu'observateurs, des mouvements de liberation 
nationale susmentionnes aux travaux des organisa-

,.1 A/37/326 et Add. I. 
•• Voir Documents officiels de la Cotiference del· Nations Unie., 

.\"Ur la representation des £tats dam lrurs relations al'ec les or!(a
ni.mtions internationales, Vienne, 4 fb-rier-14 mar.,· 1975, vol. II 
(publication des Nations Unies, numero de vente: F.75.V .12), 
document A/CONF/67/15, annexe. 

"/hid., vol. II, p. 201. 
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tions internationales et de reglementer a cette fin 
leur statut et les facilites, privileges et immunites qui 
sont necessaires a l'accomplissement de leurs 
fonctions, 

1. Invite tous les Etats qui ne l'ont pas encore 
fait, en particulier ceux qui accueillent sur leur terri
toire des organisations internationales ou des confe
ren~s convoquees par des organisations interna
tionales de caractere universe! ou sous leurs auspices, 
a eqvisager, des que possible, de ratifier la Conven
tion de Vienne sur la representation des Etats ·dans 
leurs relations avec les organisations internationales 
de caractere universel ou d'y adherer; 

2. Demande une fois de plus aux Etats concernes 
d'accorder aux delegations des mouvements de libe
ration nationale reconnus par l'Organisation de !'unite 
africaine ou la Ligue des Etats arabes et auxquels 
des organisations internationales accordent le statut 
d'observateur. les facilites, privileges et immunites 
qui sont necessaires a l'accomplissement de leurs 
fonctions conformement aux dispositions de la Con
vention de Vienne sur la representation des Etats 
dans leurs relations avec les organisations interna
tionales de caractere universe!; 

3. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
l'Assemblee generale, lors de sa trente-neuvieme 
session, sur !'application de la presente resolution. 
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37/105. Rapport du Comite special pour le renforce
ment de l'efflcacite du principe du non-recours 
a la force dans les relations internationales 

L'Assemb/ee generale, 

Rappe/ant sa resolution 31/9 du 8 novembre 1976, 
par laquelle elle a invite les Etats Membres a pour
suivre l'etude du projet de traite mondial sur le non
recours a la force dans les relations internationales 16 

ainsi que des autres propositions faites au cours de 
l'examen de cette question, 

Rappe/ant ega/ement sa resolution 32/150 du 19 de
cembre 1977, par laquelle elle a cree le Comite special 
pour le renforcement de l'efficacite du principe du 
non-recours a la force dans les relations interna
tionales, 

Rappe/ant, en particulier, ses resolutions 33/96 du 
16 decembre 1978, 34/13 du 9 novembre 1979, 35/50 
du 4 decembre 1980 et 36/31 du 13 novembre 1981, 
par lesquelles elle a decide que le Comite special 
devrait poursuivre ses travaux, 

Prenant acte de la declaration faite par le President 
du Comite special a sa session de 198217 , 

Ayant examine le rapport du Comite special1 8 , 

Tenant compte de ce que le Comite special ne s'est 
pas completement acquitte du mandat qui lui a ete 
confie, 

•• Documents officie/.,· de l"Assemblee generate, trente-quatrieme 
s,•.Hion, Supplement n<' 41 (A/34/41), annexe. 

17 Ibid., trente-septieme session, Supplement n" 41 (A/37/41). 
par. 372. 

"Ibid., Supplement n<' 41 (A/37/41). 

Reaffirmant que le principe du non-recours a la 
force dans les relations internationales doit etre appli
que universellement et efficacement et que l'Organi
sation des Nations Unies doit y contribuer, 

Exprimant /' espoir que, sur la base des propositions 
dont ii est saisi, le Comite special s'acquittera le plus 
tot possible du mandat qui Jui a ete confie, 

l. Prend acte du rapport du Comite special pour 
le renforcement de I' efficacite du principe du non
recours a la force dans Jes relations interi>.ationales; 

2. Decide que le Comite special poursuivra ses 
travaux en vue de l'elaboration, a une date aussi 
rapprochee que possible, d'un traite mondial sur le 
non-recours a la force dans les relations internatio
nales ainsi que le reglement pacifique des differends 
ou de la formulation de toutes autres recommanda
tions que le Comite jugera appropriees; 

3. Prie le Comite special, en vue d'assurer le 
progres de ses travaux, de commencer lors de sa 
prochaine session, dans une nouvelle etape, l'elabo
ration des formules du document de travail conte
nant les principaux elements du principe du non
recours a la force dans les relations internationales, 
en tenant dument compte des propositions qui Jui ont 
ete soumises et, en particulier, des efforts deployes 
a sa session de 1982; 

4. Invite les gouvernements qui ne l'ont pas encore 
fait a communiquer leurs commentaires ou sugges
tions OU a les mettre a jour' conformement a la reso
lution 31/9 de I' Assemblee generale; 

5. Prie le Comite special de ne pas perdre de vue 
!'importance de parvenir a un accord general chaque 
fois que cela presente un interet pour le resultat de 
ses travaux; 

6. Prie le Secretaire general de mettre a la dispo
sition du Comite special les moyens et les services 
necessaires; 

7. Invite le Comite special a presenter un rapport 
sur ses travaux a I' Assemblee generate lors de sa 
trente-huitieme session; 

8. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitieme session la question intitulee 
"Rapport du Comite special pour le renforcement 
de l'efficacite du principe du non-recours a la force 
dans Jes relations internationales". 
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37/106. Rapport de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
sur les travaux de sa quinzieme session 19 , 

Rappe/ant que la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international a pour objet 
d'encourager !'harmonisation et !'unification progres
sives du droit commercial international, 

'" Ibid., Supplement n" 17 (A/37/17). 


